
   
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ D’EAST HEREFORD  
 
 
Le conseil de la Municipalité d’East Hereford s’est réuni en assemblée ordinaire le 
quatrième jour de janvier deux mille seize à dix-neuf heures à la bibliothèque 
municipale sise au quinze, rue de l’Église East Hereford, étant la première assemblée 
ordinaire de la cent cinquante-sixième session. 
 
 Sont présents : MM.   Richard Belleville, maire  

                          Steve Isabelle, conseiller 
                                       Mme       Sonia Côté, conseillère 
                                       M.           Jean-Luc Junior Beloin 

                         Mme        Isabelle Filion, conseillère 
 
                                                                                              
Ouverture de l’assemblée 
 
L’assemblée est ouverte à 19h00 par le maire Richard Belleville. 
 
 
16-01-01  - Ordre du jour 
 
Ayant  tous  pris connaissance du projet d’ordre du jour, il est proposé par la conseillère 
Isabelle Filion, appuyée par le conseiller Steve Isabelle et résolu que l’ordre du jour soit 
adopté tel que déposé. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 
16-01-02 - Approbation du procès-verbal des assemblées du 7 et 17 décembre 2015 
 
Ayant tous pris connaissance du procès-verbal des assemblées du 7 et 17 décembre 
2015, il est proposé par la conseillère Sonia Côté, appuyée par la conseillère Isabelle 
Filion et résolu qu’ils soient adoptés tel que déposés. 

 
             ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
                        
Maire et aqueduc  (Richard Belleville) 
 
Rapports d’aqueduc de novembre et décembre 2015 : 3 418 et 3 397 gallons/jour. 
Peu d’activités en décembre. 

 
            Réseau routier (Steve  Isabelle) 
 

              Rien à signaler 
              

Développement local, régional et touristique (Clément Roy) 
 
Absent 

 
Loisirs et familles (Sonia Côté) 
 
Participation d’une quarantaine d’enfants à la fête de Noël organisée par les loisirs. 
Tournoi de hockey les 23 et 24 janvier prochain. Plaisirs d’hiver à venir. 
 
Sécurité civile et publique (Jean-Luc Junior Beloin) 
 
Rien à signaler 
 



   
 

Aménagement et urbanisme (Linda McDuff) 
 

              Absente 
 

             Environnement et culture (Isabelle Filion) 
 
             Rien à signaler 
 
 

16-01-03 -  Correspondance aux archives 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Luc Junior Beloin, appuyé par le conseiller Steve 
Isabelle et résolu que la correspondance suivante soit conservée aux archives 
municipales:  

               
    1-   MAMOT  Accusé de réception 
    2-   MRC  Avis publics 
    3-   Régie des déchets  Règlements d’emprunt (2) 
    4-   MMQ  Assurances municipales 2016 
 
  ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

16-01-04 -   Couverture d’assurances -  441, route 253 East Hereford J0B 1S0 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté de Coaticook a adjugé à la 
Municipalité d’East Hereford, en date du 13ième jour de novembre 2015 pour défaut de 
paiement de taxes, l’immeuble situé au 441 Route 253 East Hereford (matricule 2693 58 
9522); 
 
ATTENDU que cet immeuble doit être assuré durant l’année en cours et que le conseil 
municipal juge qu’un montant de 125 000$ serait approprié, soit 50 000$ pour le 
contenu et 75 000$ pour le bâtiment; 
 
 
POUR CES MOTIFS : 
Il est proposé par la conseillère Sonia Côté, appuyée par la conseillère Isabelle Filion, 
résolu d’informer notre courtier d’assurances, Conway Jacques de Sherbrooke, du 
montant d’assurances souhaité et de faire parvenir à la municipalité un avenant pour cet 
immeuble. 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
16-01-05 -  Annulation d’une facture 2015 
 
ATTENDU que le conseil municipal a procédé à l’achat d’une thermopompe à être 
installée à l’église St-Henri; 
 
ATTENDU que plusieurs dons privés ont été cumulé afin de couvrir les coûts d’achat; 
ATTENDU qu’il reste un montant de 1 537,60$ non remboursé sur le total de la 
facture; 
 
 
POUR CES MOTIFS : 
Il est proposé par la conseillère Isabelle Filion, appuyée par le conseiller Steve Isabelle, 
résolu d’annuler ce compte à recevoir en le comptabilisant en don au 31 décembre 2015. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 



   
 

16-01-06 -  Confirmation de l’achat d’un terrain sur le lot 5G-P Rang V – Cadastre 
du Canton de Hereford 
               
ATTENDU que le conseil municipal a adopté la résolution 11-06-97 mais que la 
transaction ne s’est jamais réalisée, suite à des circonstances particulières; 
 
ATTENDU que le conseil municipal entend respecter son engagement; 
 
ATTENDU qu’il y a lieu de modifier la résolution 11-06-97, eu égard au mode de 
paiement dudit terrain; 
 
 
POUR CES MOTIFS : 
Il est proposé par la conseillère Sonia Côté, appuyée par le conseiller Jean-Luc Junior 
Beloin, résolu de respecter l’entente intervenue entre M. Yves Vachon et la 
Municipalité et de procéder à l’achat du terrain localisé sur le lot 5G-P Rang V, cadastre 
du Canton de Hereford (matricule 2593 92 2280), pour un montant de 4 000$. Le 
mandat est accordé à Gérin Custeau Francoeur, notaires de Coaticook. Le maire Richard 
Belleville et la secrétaire-trésorière Diane Lauzon Rioux sont autorisés à signer pour et 
au nom de la municipalité ledit contrat. Toutefois, cette dépense sera financée à même 
les revenus de l’année 2015 et non par le fonds de roulement. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

16-01-07 -  Rapport financier au 29 décembre 2015 
 
Ayant tous pris connaissance du rapport financier au 29 décembre 2015, il est proposé 
par la conseillère Isabelle Filion, appuyée par le conseiller Jean-Luc Junior Beloin et 
résolu d’en accepter le dépôt :                                            
                                         

                                                           Fonds d’administration            Fonds de roulement 
 
              Revenus de décembre                         23 690,36$                            1 538,95$                                   
              Déboursés de décembre                      31 904,88                                                                                      
              TPS à recevoir                                         481,97 
              TVQ à recevoir                                        480,80   
              Chèques en circulation                            4662,97 
              Solde à la caisse                               147 157,81$                            9 914,25$ 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 
16-01-08 -   Présentation des comptes au 4 janvier 2016 
 
Ayant tous pris connaissance des comptes à payer au 4 janvier 2016, il est proposé par 
le conseiller Steve Isabelle, appuyé par le conseiller Jean-Luc Junior Beloin et résolu 
que ce conseil approuve les dépenses suivantes et en autorise le paiement : 
 

              Au 31/12/15 
 

Petite caisse                                                                                              83,00$ 
Visa Desjardins                                                                                       266,75 
Groupe Environex                                                                                   218,74 
Roger Lanctôt                                                                                       1 434,31 
Éric & Georges Beloin  inc.                                                                 1 234,19 
Service d’entretien des lumières de rues C.R.                                        856,22 
Yves Vachon                                                                                           459,90 
Yves Vachon                                                                                           117,27 
Groupe Environex                                                                                   218,74 
Régie des déchets                                                                                    638,42 



   
 

 
 
              Au 04/01/16 
 

Éric & Georges Beloin  inc.                                                              21 017,43$ 
Stanley & Dany Taylor Transport inc.                                                2 037,22 
Bibliothèque municipale                                                                        400,00 
Loisirs East Hereford                                                                          4 500,00 
Municipalité de Saint-Venant-de-Paquette                                            500,00 
Québec Municipal                                                                                    60,96 
Fondation du CEGEP de Sherbrooke                                                     100,00 
Groupe Ultima inc.                                                                            14 589,00 
Infotech                                                                                                   223,70 

 
   
              Délégation  -  Total:  10 686,73$  (décembre 2015) 

 
Diane Lauzon Rioux                                                                            1 363,90$ 
Johanne Beloin                                                                                        635,80 
Infosat Canada                                                                                          84,01                                             
Bell Mobilité                                                                                             19,44  
Nicole Bouchard                                                                                     275,00   
Ministre du Revenu du Québec                                                           5 643,26 
Receveur général du Canada                                                                  560,80 
Axion                                                                                                      104,52                                                         

 
              ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

  16-01-09 -  Assurances municipales 2016 
 

Ayant tous pris connaissance de la proposition d’assurances municipales 2016 déposée 
par la Mutuelle des Municipalités du Québec en date du 22 décembre 2015, il est 
proposé par la conseillère Isabelle Filion, appuyée par la conseillère Sonia Côté, résolu 
de l’accepter telle que déposée et d’acquitter la facture jointe à la proposition, soit un 
montant de 14 589,00$ 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 

16-01-10 -  Approbation du règlement d’emprunt numéro 2016-001 de la   Régie 
intermunicipale de gestion des déchets solides de la région de Coaticook 
 
ATTENDU que la Régie intermunicipale de gestion des déchets solides de la région de 
Coaticook a déposé aux membres du conseil municipal d’East Hereford une copie 
certifiée conforme du règlement d’emprunt numéro 2016-001 adoptée par cette 
dernière; 
 
ATTENDU que les membres du conseil municipal ont pris connaissance de ce 
règlement relatif au financement de l’implantation d’une usine de déshydratation des 
boues de fosses septiques et de l’agrandissement de la plate-forme de compostage au 
montant maximal de 3 092 693$; 
 
ATTENDU que le conseil municipal est en accord avec ce règlement d’emprunt; 
 
 
POUR CES MOTIFS : 
Il est proposé par la conseillère Isabelle Filion, appuyée par le conseiller Jean-Luc 
Junior Beloin, résolu d’approuver ce règlement d’emprunt 2016-001 et d’en informer la 
Régie intermunicipale. 

 



   
 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

                  16-01-11 – Approbation du règlement d’emprunt numéro 2016-002 de la Régie 
intermunicipale de gestion des déchets solides de la région de Coaticook 

 
ATTENDU que la Régie intermunicipale de gestion des déchets solides de la région de 
Coaticook a déposé aux membres du conseil municipal d’East Hereford une copie 
certifiée conforme du règlement d’emprunt numéro 2016-002 adoptée par cette 
dernière; 
 
ATTENDU que les membres du conseil municipal ont pris connaissance de ce 
règlement relatif au financement de l’acquisition d’un tamiseur rotatif, convoyeur, d’un 
chargeur sur roues ainsi que d’un retourneur pour un montant maximal de 958 902$; 
 
ATTENDU que le conseil municipal est en accord avec ce règlement d’emprunt; 
 
 
POUR CES MOTIFS : 
Il est proposé par la conseillère Sonia Côté, appuyée par le conseiller Steve Isabelle, 
résolu d’approuver ce règlement d’emprunt 2016-002 et d’en informer la Régie 
intermunicipale. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
16-01-12 -  Rémunération 2016 
 
Proposé par la conseillère Isabelle Filion, appuyée par le conseiller Jean-Luc Junior 
Beloin, résolu de verser une rémunération de 40 000,00$ pour l’année 2016 à la 
secrétaire-trésorière Diane Lauzon Rioux. Ce montant inclue la paie de vacances de 9% 
sur le salaire versé. Les vacances sont de trois semaines. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
16-01-13 -  Demande au programme Emplois d’été Canada 
 
Proposé par le conseiller Steve Isabelle, appuyé par la conseillère Sonia Côté, résolu 
d’autoriser la secrétaire-trésorière à déposer une demande d’aide financière auprès de 
Service Canada pour l’animation estivale 2016. Elle est autorisée à signer tous les 
documents exigés pour la demande ainsi que tous ceux subséquents s’il y a lieu. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
16-01-14 -  Sauvegarde des données municipales 
 
ATTENDU que le responsable de l’informatique de la MRC de Coaticook a procédé à 
l’analyse de toutes les composantes informatiques du bureau municipal et de la 
bibliothèque en novembre dernier; 
 
ATTENDU qu’il a constaté des lacunes au bureau municipal, eu égard à la sauvegarde 
des documents municipaux; 
 
ATTENDU qu’il est fortement suggéré que la municipalité procède dans les meilleures 
délais à l’achat de disques de sauvegarde afin d’être protégée de la perte de données, 
advenant un événement majeur; 
 
POUR CES MOTIFS : 



   
 

Il est proposé par la conseillère Isabelle Filion, appuyée par le conseiller Jean-Luc 
Junior Beloin, résolu de suivre les recommandations du technicien informatique de la 
MRC, M. Pierrick Gagnon, et d’investir un montant d’environ 600$ à cet effet. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

             16-01-15 -  Levée de l’assemblée 
 
  L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par le conseiller Steve Isabelle, appuyée par 

la conseillère Isabelle Filion et résolu que l’assemblée soit levée à 20h09. 
 
  ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
  __________________________          __________________________________        
  Richard Belleville, maire                        Diane Lauzon Rioux, secrétaire-trésorière 
 

 
  Je, Richard Belleville, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à ma 

signature de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 

municipal. 
 

_____________________________ 
 
 

 


